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Décision du Maire n°2023/07/111 du 27 juillet 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/07/111 

Objet : 111 - Marché n° VN 23045– MISSION FLEET 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la proposition présentée par MMA, par l’intermédiaire de la SARL ON ASSURE, agent général exclusif MMA,                           

09 rue André Halbout 14500 Vire Normandie 

 

Décide 

- D’autoriser la signature du marché n° VN 23045 - MISSION FLEET (assurance complémentaire en auto-

mission), avec la société MMA, par l’intermédiaire de la SARL ON ASSURE, agent général exclusif MMA, 09 rue 

André Halbout 14500 Vire Normandie. 

 

 Durée du marché : période initiale 5 mois, reconductible par période de 1 an.  

 Montant des prestations : période initiale 2 672 € TTC, puis 6 413 € TTC par an. 

 

Le contrat prend effet à compter du 01/08/2023. 

Fait à Vire Normandie, le 27 juillet 2023 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 
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Décision du Maire n°2023/07/112 du 27 juillet 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/07/112 

Objet : 112 - Marché n° VN23041 – Contrat de mise en propreté des installations d’évacuation des buées grasses 

de cuisine. 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu l’arrêt de délégation temporaire de signature du 17 juillet 2023 donnant délégation à M. Gérard Mary. 

Vu la proposition présentée par la société SAPIAN, 

Décide 

- De signer le marché n° VN23041 - Contrat de mise en propreté des installations d’évacuation des buées 

grasses de cuisine, avec la société SAPIAN, domiciliée Zone artisanale de la Jalousie, 1 rue des Grands 

Champs, 14540 SAINT AIGNAN DE CRAMESNIL.  

 

Le contrat prend effet à compter du 01/01/2024 pour une durée de 4 ans fermes. 

 

Le montant annuel des prestations de mise en propreté est de 4 954.00 € HT.  

 

En plus de ce montant, des participations aux frais de gestion seront facturées : 

 

- Participation aux frais de gestion des déchets égale à 4.87 % du montant HT de chaque facture et plafonné 

à 50 € par facture, 

- Participation aux frais de gestion administrative d’un montant de 3,50 € HT par facture.  

Fait à Vire Normandie, le 27 juillet 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

Le Premier Adjoint, 
 

Gérard MARY 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/07/113 

Objet : 113 - Organisation d’un spectacle avec : P.A.P Théâtre (Piano à Pouce Théâtre) 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêt de délégation temporaire de signature du 17 juillet 2023 donnant délégation à M. Gérard Mary. 

Vu la proposition présentée par la compagnie P.A.P. Théâtre (Piano à Pouce théâtre) 

Décide 

 
- De donner son accord à l’organisation d’un spectacle intitulé « Mme Joujoux, secrétaire du Père Noël » 

par la Cie P.A.P Théâtre représentée par Isabelle Régnier, présidente, 147 rue Louis Brindeau, 76600 Le 

Havre, le samedi 16 décembre 2023 à 15h à la médiathèque de Vire Normandie, et ce, pour un montant de                             

850 euros TTC, tout frais compris. 

Fait à Vire Normandie, le 27 juillet 2023                

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

Le Premier Adjoint, 
 

Gérard MARY 
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Décision du Maire n°2023/07/114 du 27 juillet 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/07/114 

Objet : 114 - Organisation d’un concert avec l’association « ECTOPLASMES » 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêt de délégation temporaire de signature du 17 juillet 2023 donnant délégation à M. Gérard MARY. 

Vu la nécessité de proposer de l’action culturelle à la médiathèque de Vire Normandie, 

Vu la proposition présentée par l’Association ECTOPLASMES 

 

Décide 

- De donner son accord à l’organisation d’un concert de l’artiste TAB (Pascal Taburet) représenté par 

l’association ECTOPLASMES, Le Presbytère, 16 rue de l’Eglise, 50290 Bréville-sur-Mer,                                                        

le samedi 30 septembre 2023 à 16h à la Médiathèque de Vire Normandie, et ce, pour un montant total de 

prestation de 400.00 euros TTC, tout frais compris. 

Fait à Vire Normandie, le 27 juillet 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

Le Premier Adjoint, 
 

Gérard MARY 

 




